
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE98092

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

psychiatres
Question écrite n° 98092

Texte de la question

M. Jean-Claude Bouchet attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et
de la santé, chargée de la santé, sur les attentes de l'intersyndicale des psychiatres publics (IPP) qui regroupe
le syndicat des psychiatres des hôpitaux (SPH) et l'intersyndicale de défense de la psychiatrie (IDEPP) qui
souhaite obtenir une loi d'orientation de la politique de psychiatrie et de santé mentale qui réponde véritablement
aux attentes de la profession. Les responsables et les membres de l'IPP dénoncent l'accumulation de mesures
qui détériorent les conditions d'exercice de la psychiatrie. Pour eux, il est indispensable de réaffirmer les
principes cardinaux d'une politique de santé mentale incluant en particulier soins, prévention et réhabilitation. Il
faudrait également définir le système de soins psychiatriques dans ses diverses fonctions vis-à-vis des troubles
psychiatriques et de la santé mentale, affirmer l'indépendance des psychiatres, promouvoir la recherche et
remédier au manque de places de soins. En conséquence, il souhaite qu'elle lui indique de quelle manière elle
entend prendre en considération les spécificités de la psychiatrie.
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